
Assemblée Générale

14 février 2023

en mixte : présentiel et visioconférence



Prière d’ouverture



Programme de la journée (modulable)
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Office de Tierce (9 h 30) Eucharistie (12 h 15)

Introduction à la journée Repas

Etude des statuts None (14 h 15)

Etude du texte sur la marque Partie statutaire : rapport moral et financier

Votes ?
Election de tous les membres 
du Conseil d’administration

Fin à 16 h 30
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Ouverture

Rappel :  Article 15 - Modification des Statuts.
§ 1 : Les statuts ne peuvent être modifiés que par l'Assemblée Générale
ordinaire et sur proposition du Conseil d'Administration ou de la moitié des
membres actifs et fondateurs.
§ 2 : L'Assemblée doit se composer de la moitié au moins des membres
actifs et fondateurs, présents ou représentés. Si cette proportion n'est pas
atteinte, l'Assemblée est convoquée à nouveau, à un intervalle qui ne peut
être inférieur à quinze jours. Elle peut alors valablement délibérer, quel que
soit le nombre des membres présents ou représentés.
§ 3 : Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité
des deux tiers des membres présents ou représentés.



Présences à cette assemblée
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Travail sur les Statuts

ØVersion des Statuts de 1992

ØVersion des Statuts de 2023

ØSynopse

Documents envoyés



Le Conseil d’Administration propose donc de 
revoir la définition des diverses catégories de 
membres en : 
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Les membres (modification)

uMembres actifs

uMembres sympathisants

uMembres d'honneur.
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Questions sur la nouvelle rédaction
des Statuts

?
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Vote de la nouvelle rédaction
des Statuts

Modalités du vote
1 vote par communauté

Attention si 1 membre en présentiel et 1 en visio
En présentiel : bulletin blanc 
En visio : cf. lien

Pouvoir : maximum 2 pouvoirs
En présentiel : bulletin blanc
En visio : cf. lien idem

D’accord : OUI

Pas d’accord : NON
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Questions sur la nouvelle rédaction
de la Charte 

de la marque collective Monastic

?
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Vote de la nouvelle rédaction
de la Charte 

de la marque collective Monastic
Modalités du vote
1 vote par communauté

Attention si 1 membre en présentiel et 1 en visio
En présentiel : bulletin blanc 
En visio : cf. lien

Pouvoir : maximum 2 pouvoirs
En présentiel : bulletin blanc
En visio : cf. lien idem

D’accord : OUI

Pas d’accord : NON



Programme (suite)

Partie statutaire :

üRapport moral de la Présidente

üRapport financier
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Programme (suite)

Partie statutaire : votes 

üVote du Rapport moral de la Présidente
üVote du Rapport financier
üVote du compte-rendu de l’Assemblée 
Générale de 2022 : dossier vert
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Rapport moral de la présidente

Principales activités de MONASTIC : année 2022
----------------

1. Les membres Communautés et Conseil d’Administration

2. Les réunions
3. La révision des Statuts
4. L’attribution de la marque
5. L’étiquetage
6. Informations diverses
7. Projets 2023



1) Quelques chiffres : communautés – contrats - grilles

qcommunautés membres : 180
qcommunautés qui demandent la 
marque : 104
qProduits : 540
qgrilles : 204



Conseil d’administration actuel
Bureau Autres membres 

Sœur Marie-Christine - OSB –Brou-sur-Chantereine
- Présidente 

Sr Claire-Agnès, Clarisse de Cormontreuil

Sœur Marie-Liesse, diaconesse de Reuilly - vice 
présidente

Sr Agnès du Carmel du Havre

Frère Benoît, OSB - La Pierre qui Vire – Vice 
président

Fr Bernard Marie Monts, cistercien des Cats  
représentant CMF

Père Raphaël- OSB- Le Barroux - Secrétaire 
statutaire

Sr Geneviève-Emmanuel, Dominicaine de Prouilhe, 
représentante SDM, Trésorière 



2) Les réunions de 2022

²Assemblée générale du 16 février 2022

üPartie statutaire

üEntreprise à Mission

------------------------------

²Journée de formation du 15 novembre 2022 sur le numérique 
avec une évaluation de la journée.
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3) Statuts et Charte
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Travail du début 

de cette journée



4) L‘attribution de la marque
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Grille de remplissage



4) L‘attribution de la marque
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Grille des relecteurs :



ATTENTION LOGO

A SUPPRIMER A UTILISER

Penser à modifier vos étiquettes lors des retirages
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5) L’étiquetage

qArborescence des produits

qRédaction d’un guide évolutif (format pdf)



6) Informations diverses

Infonets disponibles sur l’intranet

Infonets

Archives 2022

Archives 2021



6) Informations diverses
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TABLE DES MATIÈRES

Partie statutaire

• Compte-rendu de l’Assemblée générale du 16 février 2022 p.  2
• Rapport moral pour l’année 2021
Sœur Marie Christine, p.  3
• Présentation des comptes
Sœur Geneviève Emmanuel, Prouilhe p. 28
• Pièces essentielles pour toute communauté
M. Raymond Bocti, Directeur adjoint de la Fondation des Monastères p. 38
• Les entreprises à mission
M. Gonzague Le Bigot, p. 39
• La société à mission : Alignement, convergence et projection
M. Vivien Pertusot, La machine à sens p. 60

Journée de formation du 10 novembre 2021

• Comment associer les laïcs aux activités lucratives des communautés monastiques ?
Mme Aurélie du Crest p. 70
• Cas de la Pierre qui Vire
Frère Benoît, économe p. 78

• Invitation à la prochaine Assemblée Générale p. 83



6) Informations diverses

Formation à la comptabilité



6) Informations diverses

Eglise Verte version monastique



²Mise en place des Statuts : diverses catégories

²Etiquetage (suite avec Casalonga)

²Nouvelle formation avec FDM : question juridique

7) Projets 2023
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R e m e r c i e m e n t s

Aux communautés qui nous transmettent des informations

Aux membres du CA pour leur disponibilité

A P. Raphaël pour son assistance web

A Sr Myriam pour le quotidien

Pour votre participation
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Changement d’adresse du secrétariat de MONASTIC

Association MONASTIC

4 Rue Edouard Manet 

62179 WISSANT

Tél. : 03 21 80 78 67

Mail : info@monastic-euro.org
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Produits
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Produits
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Produits
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Produits
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Produits



page 36

Produits


